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JARDIN
20,66 m?
TERRASSE
g 313m?

Sol: Dalle sur plots
sur lit de sable
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POUR L'ACQUEREUR
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//;/// ARCHITECTURE
4 GLOBALE
Des modifications sont susceptibles d'étre apportées en fonction des nécessités techniques et réglementaires pour les dimensions libres du logement. Les surfaces sont approximatives. L'ameublement est exclu ; il est dessiné a titre

indicatif pour le positionnement des appareillages électriques. Les retombées, retombées de poutres, altimétries, nivellements de terrain, canalisations chaudieres, collecteurs de chauffage, ne sont pas figurés. Les soffites et faux
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plafonds sont dessinés a titre indicatif. Les seuils ou marches des portes-fenétres sont précisés a titre indicatif. lls pourront étre modifiés pour des raisons d'ordre structurel ou réglementaires.

POUR SCCV le bouquet de SEEBACH

MAJ 25/06/2024

Etage RDC - 2P

Surfaces habitables m?
CHAMBRE 77
CUISINE / SEJOUR 23,82
SDE+WC 4,99
TOTAL 40,58 m?
JARDIN 20,66
TERRASSE 313

@/l/

PLAN D'ETA

AN g YA
o o e e e

SCCV - le bouquet de SEEBACH
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